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Urgences
Pompiers .......................... 18
Gendarmerie .......................17
Samu ...................................15
Gendarmerie, résidence vieille garde : 02 33 69 23 70
Hôpital, place de Bretagne : 02 33 79 44 44

Mairie déléguée de Saint-Hilaire-du-Harcouët
Ouverture de la mairie du lundi au jeudi de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h30
02 33 79 38 70 / Fax 02 33 79 38 71 – info@st-hilaire.fr
Permanence des élus sur rendez-vous
Secrétariat général et des élus : 02 33 79 38 91 – contact.maire@st-hilaire.fr
Accueil, associations : 02 33 79 38 70
Service état civil, cimetière, élections : 02 33 79 38 75
Service urbanisme : 02 33 79 39 92
Service tourisme et culture : 02 33 79 36 46
Service développement territorial : 02 33 79 38 74
Service foire et marchés : 02 33 79 39 94
Service police municipale : 02 33 79 38 87
Services financiers : 02 33 79 38 92
Service ressources humaines : 02 33 79 38 86
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) : 02 33 79 38 78

Mairie déléguée de Saint-Martin-de-Landelles
Ouverture de la mairie du lundi au samedi de 9h à 12h, le mardi et  
vendredi de 13h30 à 17h30 – 02 33 79 36 36 / Fax 02 33 49 83 72
stmartinlandelles@st-hilaire.fr
Permanences des élus sur rendez-vous
Agence postale de Saint-Martin-de-Landelles : 02 33 61 39 28

Mairie déléguée de Virey
Ouverture de la mairie du lundi au vendredi de 9h à 12h,  
le mardi de 14h à 17h et le vendredi de 14h30 à 18h
02 33 49 18 85 – virey@st-hilaire.fr
Permanences des élus sur rendez-vous

Numéros utiles
Centre des Finances Publiques (trésorerie d’Avranches) : 02 33 68 75 90
Communauté d’agglomération, pôle territorial : 02 33 79 33 79
Déchetterie : 02 33 91 77 93
La Poste : 02 33 79 30 52
Maison de la Petite Enfance : 02 33 79 46 10
Maison des Jeunes : 02 33 49 64 70
France services : 02 33 69 28 05
Manche Habitat (HLM) : 02 33 49 43 97
Bureau d’Informations Touristiques : 02 33 79 38 88
Piscine Spadium : 02 33 50 54 30
Point Information Jeunesse (PIJ) : 07 81 85 55 86
SDeau 50-CLEP (Conseil Local de l’Eau Potable) : 02 33 49 37 28

Coordination et rédaction : Anne Burel et  
les services de la mairie
Conception graphique : Delphine Corbrion
Crédit photos : mairies déléguées, Conseil  
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de la ville : www.st-hilaire-du-harcouet.fr
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Chers administrés,

Le contexte international nous donne raison sur notre démarche de rationali-
sation des dépenses d’énergie enclenchée depuis de nombreuses années. 
Celle-ci se traduit notamment par la vente et la rénovation de bâtiments com-
munaux : la grande et la petite maison des maîtres ainsi que les anciennes 
serres rue Thomas Riffaudière. Ces cessions engendrent une réduction de 
charges et offrent du logement supplémentaire rénové et basse consommation. 

Les travaux du quartier Delaporte se sont terminés dans les temps et la halle 
nouvellement construite a été inaugurée à l’occasion de la Foire Saint-Martin. 
Le nouveau plan de circulation donne la priorité aux piétons tout en maintenant l’accès aux véhicules et la même 
capacité de stationnement. Positionnée au cœur de la place, la halle sera utilisée pour le marché hebdomadaire, 
mais aussi tout au long de l’année dans le cadre d’animations diverses organisées par la municipalité ou d’autres 
structures, par exemple associatives. Afin de procéder aux travaux, le marché a dû être transféré sur le parking 
de l’hôtel de ville avant de réintégrer la place sous une nouvelle configuration, avec la halle en son centre.  
Un pôle « automobiles » y a été créé à l’occasion de la foire, dont les retombées sont très positives. J’aimerais 
mettre en avant l’excellent travail des services techniques et administratifs, dont celui de Virginie Monard, la 
nouvelle régisseuse.  

La dynamique commerciale de la commune ne se dément pas avec peu de commerces vacants, des enseignes 
très bien implantées et de nouvelles activités qui contribuent à l’attractivité du centre-ville. Des projets sont 
également en cours route de Paris sur les terrains appartenant à la société REIDEM, ainsi que par la Communauté 
d’agglomération dans la zone Saint-Hil’Park. 

Enfin j’aimerais souligner un bilan très positif du Championnat de France Avenir avec une mobilisation importante 
de bénévoles. Ce fut une bonne répétition pour les Championnats de France de l’Avenir 2024 et une bouffée 
d’air après ces deux années de contraintes sanitaires. 

En mon nom et celui du conseil municipal, je vous présente mes meilleurs vœux en cette nouvelle année. Je 
souhaite qu’elle se déroule dans la sérénité pour vous et vos proches ainsi que dans un esprit de confiance, 
respect et optimisme.

Jacky Bouvet, Maire de Saint-Hilaire-du-Harcouët 

En 2022, nous avons connu une reprise des activités et nous tenons à remercier les nombreux bénévoles 
qui nous ont accompagnés. Les services municipaux ainsi que l’équipe élue continuent d’être à votre écoute 
et de vous assurer un service de proximité. Je vous souhaite de profiter de vos proches et vous présente 
mes meilleurs voeux en cette nouvelle année.  

Nelly Bodin, Maire déléguée de Virey 

L’année passée nous a apporté un regain d’optimisme avec la reprise des activités et des animations, 
en particulier le championnat de France de cyclisme. C’est grâce à la participation de chacun d’entre 
vous, de près ou de loin, qu’il fût une réussite. Que cette nouvelle année nous procure santé, convivialité 
et optimisme. Je vous présente à vous tous ainsi qu’à vos proches mes meilleurs vœux 2023.

Brigitte Michel, Maire déléguée de Saint-Martin-de-Landelles

A l’aube de cette nouvelle année, permettez-moi de vous souhaiter à vous et vos proches une belle et 
heureuse année 2023. Qu’elle vous apporte la santé, la joie et le bonheur de retrouver des moments de 
convivialité auprès de vos familles et amis. Salutations respectueuses

Mikaëlle Seguin, Maire déléguée de Saint-Hilaire-du-Harcouët
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LES MOYENS DE LA COMMUNE
budget 2022 
Ce budget a été présenté et voté lors du conseil municipal du 5 avril 2022. 

Service financier de la mairie, au centre Annie Guillotin, 
Maire-Adjointe en charge des finances et du logement

Charges à caractère général
2 417 550 euros

Dépenses de fonctionnement 
soit    7 855 937 euros

Charges de personnel
3 574 800 euros

Autres charges de gestion
1 863 587 euros

Impôts et taxes
4 736 046 euros

Recettes de fonctionnement 
soit   7 855 937 euros

Dotations subventions
2 051 503 euros
Autres produits
de gestion
1 068 388 euros

Auto�nancement + divers
 2 134 344 euros

Recettes investissement 
soit    8 376 250 euros

Taux d’imposition 2022
Taxe foncière (bâti) : 45,30 %
Taxe foncière (non bâti) : 27,70 %

E�ectifs des agents municipaux permanents
Services administratifs : 28
Services techniques : 25
Services sociaux : 3
Services scolaires : 29
Police municipale : 3
E�ectif total :  88 agents municipaux au 01/01/2021

Dotations (FCTVA…)
    563 684 euros
Emprunts à réaliser
    1 000 000 euros
Subventions
4 678 222 euros

Projets d’investissement
6 524 849 euros

Dépenses investissement 
soit    8 376 250 euros

Opérations d’ordre
(remb. emprunt…) 
1 851 401 euros
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56 %

24 %
31 %
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26 %

22 %
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60 %
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POURSUIVRE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Gestion de l’eau : depuis déjà plusieurs années, l’eau 
de pluie est utilisée pour l’arrosage des parterres et 
jardinières à Saint-Martin-de Landelles. A Saint-Hilaire, 
une partie de l’arrosage est réalisée grâce à la source 
de l’Ange.
Gestion de l’éclairage : l’éclairage public est piloté par 
une horloge astronomique depuis plus de dix ans, ce qui 
permet d’optimiser l’allumage et l’extinction en fonction 
des conditions extérieures. De plus, sur l’ensemble de la 
commune nouvelle, les différentes sources lumineuses 
sont éteintes une partie de la nuit (de 22h à 6h30).
Des équipements Leds sont également déployés 
progressivement sur les nouveaux matériels ; ¼ du parc 
est déjà couvert. Cette année, l’équipe municipale a 
néanmoins décidé de maintenir les illuminations de Noël, 
tout en les optimisant avec la suppression du lustre du 
carrefour central. 
Production d’énergie renouvelable : en partenariat 
avec le SDEM50, les panneaux photovoltaïques installés 
sur le gymnase Beauséjour ont été inaugurés en juin 
2022 et d’autres projets sont à l’étude.
Sobriété énergétique : des travaux d’optimisation 
énergétique ont été réalisés, comme l’isolation des 
tuyauteries des écoles publiques et de la mairie. 
En fin d’année, conformément aux consignes 
gouvernementales, l’équipe municipale a également 
adapté le degré de chauffage dans plusieurs bâtiments 
communaux. 
Diagnostic environnemental : en début de mandat, un 
inventaire des bâtiments a été dressé avec une attention 
particulière sur leur taux d’occupation, leur consommation 
énergétique ainsi que leur impact environnemental. Cet 
état des lieux réalisé, trois bâtiments ont été vendus 
en fin d’année : les anciennes serres rue Thomas 
Riffaudière, la grande ainsi que la petite maison des 
maîtres (quartier boulevard de la Sélune). Ces ventes 
permettent des optimisations énergétiques et des gains 
financiers pour la commune. Elles permettent également 
une rénovation de ces bâtiments avec des financements 

privés, ce qui répond à une demande croissante de 
logements modernes et basse consommation dans 
le centre-ville. Ce diagnostic a également permis de 
prioriser des travaux sur les bâtiments les plus utilisés, 
ainsi par exemple, les mairies et salles des fêtes des 
trois communes historiques ont fait l’objet d’importants 
travaux d’accessibilité et de rénovation énergétique. 
Après la sensibilisation de l’ensemble des enfants des 
écoles de la commune aux économies d’énergie avec 
le programme WATTY en partenariat avec le SDEM50, 
une fresque a été réalisée, témoignage de l’engagement 
et du rôle de chacun dans la transition écologique. 
Cette fresque est affichée à l’entrée du gymnase Marly. 
En 2022, le partenariat avec ANPER (Association 
Nationale pour la protection des eaux et des rivières) 
a permis à plusieurs écoles, dont les enfants de l’IEM, 
de prendre en charge et s’occuper des collecteurs mis 
en place. Une sensibilisation sur les forêts et la gestion 
de l’écosystème du bois a été faite avec l’URCOFOR 
avec la distribution de jeux dans les écoles.  En début 
d’année 2023, le SDEM50 animera à plusieurs reprises 
un stand sur le marché autour des Eco gestes et de la 
sobriété énergétique. 

La crise énergétique internationale nous conforte dans l’idée de poursuivre 
les démarches déjà engagées de rationalisation et de réduction des dépenses 
d’énergie et les renforcer avec de nouveaux projets mais aussi des actions 
quotidiennes. Des actions de sensibilisation aux économies d’énergie ont 
également étaient mises en place et seront poursuivies en 2023.

PRÉCARITÉ ÉNERGETIQUE
Comprendre et maîtriser ses dépenses 
énergétiques avec Astre services 
et le SDEM50 
Conseil et accompagnement : 
- Information sur le chèque énergie
- Analyse de vos factures
Permanences sur Avranches au 02 33 93 31 23

QUELQUES ÉCO-GESTES 
parmi les 99 préconisés (www.ecoco2.com) :
- Utilisez des lampes basse-consommation ou des 
leds, elles éclairent mieux en consommant moins. 
- Récupérez au maximum l’eau de pluie pour arroser 
les plantes et laver la voiture
- Si possible, faites sécher votre linge en extérieur
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L’aile gauche sera transformée en logements et l’aide droite comprend  
la salle de convivialité et le bureau de permanences sociales

Répondre à la demande de logement 
rénové et basse consommation
Afin de répondre à une demande importante de logements rénovés et 
basse consommation, la commune propose une offre complémentaire 
ciblant des publics variés : familles, couples, personnes dépendantes, 
jeunes actifs, etc…

Dans le cadre de l’optimisation du patrimoine 
bâti, le bâtiment des anciennes serres rue Thomas 
Riffaudière a été vendu pour être réhabilité en deux 
grands logements. Il en est de même pour la grande 
et la petite maison des maîtres. La première va 
faire l’objet d’un bail emphytéotique avec Manche 
Habitat qui va réaliser 8 logements, 5 T3 et 3 T4 et 
la seconde a été cédée à un propriétaire privé qui 
prévoit la réalisation de 3 appartements. À Saint-
Martin-de-Landelles, les anciennes écoles ont fait 
l’objet d’une rénovation complète avec la création 
de 5 logements actuellement tous loués, mais aussi 
d’une salle de convivialité destinée aux associations 
et à la commission intergénérationnelle, ainsi que d’un 
bureau de permanences sociales. Afin de répondre 
à la demande de personnes en perte d’autonomie, 
la commune s’est entourée de l’opérateur Âges et 
Vie pour la construction de deux maisons conçues 
chacune pour 8 personnes. Les locataires disposent 
d’espaces privés et collectifs et bénéficient de la 
présence rassurante des auxiliaires de vie. Le chantier 
dont le permis de construire a été délivré en septembre 

a démarré fin décembre à Beauséjour, pour une 
livraison début 2024. En matière de logement, il 
est aussi possible de faire construire une maison 
individuelle sur une parcelle de lotissement.  
Deux sont encore à la vente Résidence de la lathrée 
(tranche 3). En 2023, la commune va lancer la 
commercialisation de la tranche 4 de ce même 
lotissement où 13 parcelles allant de 400 à 700 m² 
seront en vente. À Virey, quatre parcelles sont encore 
disponibles au sein du lotissement situé rue du Virest. 
Sur l’ensemble de la commune nouvelle, des bailleurs 
privés disposent également de parcelles libres.  
Le Foyer des jeunes travailleurs, complet à l’année, 
répond à des demandes de logements clés en 
main pour des jeunes intégrés dans des projets 
professionnels ou de formation. L’agglomération  
Mont Saint-Michel – Normandie mène actuellement 
une politique de bail glissant pour des logements 
loués sur une année scolaire et susceptibles d’être 
occupés par des saisonniers l’été. Renseignements 
auprès du service Habitat Jeunes (anciennement le 
CLLAJ). 

Modélisation du projet Âges et Vie situé dans le quartier Beauséjour
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Services aux usagers
Aides à la rénovation
Après Saint-Lô, Trévières, Flers en sept 2020, puis Caen et 
le Havre en mars 2021, Saint-Hilaire-du-Harcouët a rejoint 
le réseau normand des communes labellisées depuis fin 
2021. Le 10 octobre dernier, une remise officielle des mains du Vice-Président de la Ré-
gion, Guy Lefrand, a eu lieu à la mairie de Saint-Hilaire-du-Harcouët. Détruite à 80% par 
les ravages de la guerre, c’est aujourd’hui une belle reconnaissance et valorisation de 
l’architecture saint-hilairienne. Des subventions peuvent également être accordées aux 
copropriétés du périmètre « reconstruction ». Le PIG (Programme d’Intérêt Général) est 
un autre dispositif de soutien aux travaux qui prend la suite de l’OPAH.

L’idée du label «patrimoine de  
la reconstruction» répond à un 
double enjeu : conserver le 
patrimoine bâti et atteindre la 
sobriété énergétique. La grande 
maison des maîtres située à 

proximité du boulevard de la Sélune en est un bel 
exemple. Manche Habitat va rénover ce bâtiment de 
la reconstruction pour en faire 8 logements. Tout en 
rendant les bâtiments confortables et peu gourmands 
en énergie, l’objectif est de reconnaître, valoriser et 
promouvoir une architecture typique d’après-guerre. 
Et par là-même, il s’agit pour la Région Normandie 
d’inscrire ce volet dans la stratégie du tourisme de 
mémoire en faisant porter le regard sur une architecture 
agréable qui retrace tout un pan de l’histoire d’une 
commune et de ses habitants. Le Bureau d’Information 
Touristique de Saint-Hilaire travaille sur des actions de 
mise en valeur du label. Cet été des visites guidées 
thématiques ont été organisées et un guide « flânerie » 
sur la reconstruction de Saint-hilaire a été édité cet 
hiver. Dans le cadre de ce label, la 
région Normandie a également fléché 
des enveloppes subventions pour des 
travaux au sein de copropriétés situées 
dans le périmètre « reconstruction ». Il 
s’agit là d’un dispositif unique, puisque 
dans la Manche seules les communes 
de Saint-Lô et Saint-Hilaire vont pouvoir 
en bénéficier. 
Plus de renseignements 
auprès de la Région Normandie, 
Direction de l’aménagement des 
territoires : 02 35 52 57 34

Des anciens baraquements de la guerre mis à 
disposition des habitants en attendant la reconstruction 
sont encore visibles à Saint-Hilaire. Ils ont été démontés 
et seront remontés dans le jardin de la Verrière afin 
de les sauvegarder et d’apporter un témoignage de 
la grande Histoire. 

L’OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat) étant terminée, le Conseil Départemental de 
la Manche a mis en place un nouveau Programme 
d’Intérêt Général (PIG) apportant des aides 
financières et techniques aux propriétaires occupants 
ou bailleurs pour leur permettre d’effectuer des travaux 
de rénovation thermique dans leur logement (isolation, 
chauffage …), des travaux d’adaptation liés à la perte 
d’autonomie des occupants ou de rénovation de 
logement ancien et vétuste. 
Renseignements au 02 33 75 64 24 ou par email : 
contact@pigmanche.fr 
Vous pouvez également vous rendre à la permanence 
mensuelle sur rendez-vous à la France Services, 65 
Place Delaporte.  

Photo intermédiaire de la reconstruction (environ 1960) : Saint-Hilaire prend forme,  
les commerces et immeubles en îlots prennent vie.

Fonds Combier, musée Nicéphore Niépce, Ville de Chalon-sur-Saône
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Requalification du quartier Delaporte

Après plusieurs mois place de la mairie, 123 
commerçants ont repris place sous et autour de 
la nouvelle halle qui permet de pérenniser un plan 
unique de marché été comme hiver, avec la partie 
alimentaire regroupée sous ce nouvel équipement. 
La concentration  des stands augmente l’attractivité 
du marché et sa convivialité. L’aménagement de 
la place permet le développement d’animations en 
centre-ville dans un lieu agréable et non soumis aux 
aléas climatiques. Le forum des associations fût la 
première action de ce genre. La halle a également servi 
de lieu de rdv et d’accueil pour le départ de la course 
Saint-Hilaire / Mortain. En fin d’année, l’équipement a 
démontré sa capacité à animer et fédérer avec une 
belle fréquentation au marché de noël et en centre-ville 
en général. Diverses structures dont les associations 
pourront également y proposer des manifestations. En 
dehors de ces temps animés ou des marchés, la halle 
devient un lieu de stationnement abrité.

Dans la conception de la halle, 
sont intégrées des innovations 
écologiques  importantes.Un 
aquatextile oléo-dépolluant a été 
placé dans le sol sous les zones 
d’infiltration* des eaux pluviales 

(*stationnement en pavés béton à joints engazonnés 
et gravillonnés). Il créé une barrière à l’infiltration 
des fuites chroniques ou des petits déversements 
d’hydrocarbures en provenance des surfaces circulées 
routières, et dépollue activement les eaux pluviales. 
La toiture végétalisée contribue à l’esthétique 
paysagère et au renforcement de la nature en ville. 
Elle participe également à la rétention des eaux 
pluviales, temporisant leur écoulement et évitant les 
surcharges des réseaux. Le trop-plein est dirigé vers 
le réseau de récupération des eaux pluviales aménagé 
sur la place à travers un jeu de caniveaux,de fosses 
de plantations et de jardin de pluie. Installé entre la 
halle et les vitrines,  ce dernier est un aménagement 
qui utilise les eaux de ruissellement pour constituer 
un point d’eau ou une zone humide. Son rôle est 
également d’empêcher le ruissellement en stockant  
ou en ralentissant les eaux de pluie. La place dans  
son ensemble a fait l’objet d’une revégétalisation avec 
la plantation d’espèces adaptées (chêne, saule, 
érable, ...). Des spots solaires  viennent apporter 
une source lumineuse d’ambiance peu énergivores.

Le quartier a fait l’objet d’un nouveau 
plan de circulation avec l’instauration 
d’une zone de rencontre à circulation 
partagée. Tout le monde peut s’y 

rencontrer, mais le piéton est prioritaire. C’est pourquoi 
aucun passage piéton n’est identifié au sol.   
Ce nouvel équipement ainsi que les travaux de la 
place Delaporte ont été inaugurés à l’occasion de la 
Foire Saint-Martin. Cette édition a connu une belle 
fréquentation avec ses 730 exposants toutes activités 
confondues. L’équipe municipale remercie l’ensemble 
des personnes qui ont oeuvré pour la réussite de 
l’évènement. Une des nouveautés cette année fut la 
création d’un pôle automobile place Delaporte ayant 
obtenu de bonnes retombées.

Le marché du mercredi a réintégré la place Delaporte mercredi 7 septembre après 
10 mois de travaux de construction de la halle et de requalification des espaces  
publics. Ce nouvel outil de 852 m² a été inauguré le 5 novembre dans le cadre de la 
Foire Saint-Martin. Animations, marché, stationnement (200 places), zone prioritaire 
aux piétons, le quartier Delaporte se modernise tout en s’inscrivant dans un cadre en-
vironnemental préservé.

Inauguration de la halle pendant la Foire Saint-Martin 
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Poursuivre le développement 
économique 

Les neuf communes de l’agglomération intégrées 
dans le programme « Petites villes de demain », dont 
Saint-Hilaire, vont aller plus loin en présentant un projet 
de territoire dans les domaines urbain, économique 
et social, appelé « Opération de Revitalisation 
de Territoire » (ORT).  Il s’agit d’un nouvel outil à 
disposition des collectivités pour lutter contre la 
dévitalisation des centres-villes. À Saint-Hilaire les 
orientations stratégiques déterminées sur la base 
d’un état des lieux de l’existant sont : agir sur le 
patrimoine bâti, renforcer la dynamique commerciale, 
améliorer les mobilités urbaines et le cadre de vie par la 
requalification et la mise en valeur des espaces publics 
centraux, enfin accompagner le développement du 
secteur médical et social.
Les actions concrètes ciblées comme prioritaires sont 
les suivantes : 
- Requalification du bâtiment Guerault
- Requalification de l’ex-trésorerie
- Sensibilisation du grand public au label « patrimoine 
de la reconstruction » (charte, animations, etc..)
- Inscription d’une action complémentaire pour le 
recrutement d’un médecin généraliste
Le dossier ORT faisant figurer le plan d’actions des 
neuf communes concernées sera déposé au premier 
trimestre 2023 par la Communauté d’agglomération.

Aline Benoist, manager de centre-ville
Après plusieurs expériences dans les domaines de 
l’environnement et de la prévention des risques, tant en 
industrie qu’au sein de collectivités territoriales, Aline 
Benoist a souhaité mettre à profit ses connaissances 
du milieu commerçant, métier qu’exerçaient 
ses parents. En poste depuis juin 2022, elle est 

embauchée à mi-temps par la commune d’Avranches 
et à mi-temps par la commune de Saint-Hilaire. 
Trois missions principales figurent sur sa feuille de 
route. La première est de dresser un état des lieux 
de la dynamique commerciale à Saint-Hilaire, des 
manques et des besoins pour ensuite définir des 
axes de travail. Pour ce faire, elle a rencontré tous 
les commerçants de la commune pour se présenter 
et recueillir les différents points de vue. Sa deuxième 
mission est l’accompagnement des porteurs de 
projets (entreprises/commerçants/artisans) dans leur 
installation sur le territoire : mise en lien avec le service 
économie de l’agglomération, la CCI, la CMA, etc. mais 
aussi les bailleurs qui auraient des biens disponibles 
(terrains, pas de porte, etc.). Enfin sa dernière mission 
principale est le soutien de l’Union Commerciale 
et Artisanale (UCIA) en ce qui concerne le montage 
des animations.

Benoît Déchancé, président de l’UCIA
« Le poste de manager de centre-ville est une demande 
de longue date de l’UCIA. Au-delà de l’association, 
Aline apporte beaucoup, du relationnel entre la ville 
et les commerçants adhérents ou non, mais aussi 
entre les commerçants eux-mêmes. Elle développe 
également les adhésions, l’objectif étant de passer 
de 100 à 140 adhérents. Plusieurs projets pour 2023 
sont en cours d’étude, dont une carte de fidélité et 
des animations commerciales. »

La municipalité a souhaité conforter son 
dynamisme commercial et artisanal reconnu 
en utilisant un nouvel outil à sa disposition, 
l’Opération de Revitalisation de Territoire 
(ORT), et en renforçant son partenariat avec 
l’UCIA à travers la création d’un poste de 
manager de centre-ville.  

Aline Benoist



Au printemps dernier sur une partie du cimetière 
côté route de Paris, là où le désherbage était le plus 
important, les équipes de la ville ont semé un gazon  
à pousse lente, de « la fétuque ovine », sur un  
mélange terre pierre qui a très bien résisté à la  
sécheresse estivale. Pari réussi pour les agents qui 
obtiennent un résultat esthétique qui va étouffer au fil  
des mois les « mauvaises herbes » qui pourraient 
encore s’infiltrer. Une à trois tontes par an seront 
nécessaires en fonction de la météo. Outre l’enga-
zonnement, une plante grasse appelée « sédum »  

a été introduite au niveau des inter-tombes. Cet  
ensemble végétal est un nouveau point d’ancrage 
pour le développement de la biodiversité et permet 
un gain de temps pour les agents municipaux qui se 
voient confier d’autres missions plus valorisantes. 
Cette initiative évoquée lors d’une réunion organisée 
par la Communauté d’agglomération intéresse des 
collectivités voisines qui rencontrent ces mêmes 
contraintes.
Le cimetière de Saint-Hilaire a fait l’objet de nombreux 
aménagements depuis une dizaine d’années : réno-
vation de la maison d’accueil, réalisation d’un jardin 
du souvenir et d’un espace cinéraire, rénovation et 
mise en accessibilité de l’entrée Route de Lapenty, 
création de murs d’enceinte rue de Lapenty et rue du 
stade, achat d’un terrain sur le côté droit en prévision 
d’un agrandissement.
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ÉCOLOGIE & URBANISME

ENTRETIEN DURABLE DU CIMETIÈRE
La loi de transition énergétique interdit aux collectivités depuis 2017 
l’utilisation de produits phytosanitaires dans les espaces publics. 
Afin de réussir ce pari, la commune de Saint-Hilaire pratiquait 
notamment le désherbage manuel. 1200 heures étaient réalisées 
chaque année par des agents municipaux pour maintenir l’entretien 
au cimetière, sans compter les heures effectuées par l’ETP de Saint-
James. Afin de diminuer ce travail de fourmi perpétuel, la commune 
transite actuellement vers la végétalisation.

Guy Brard et Céline Hardy, 
agents des pôles espaces verts et floral

Avant Avec le sédum

Installation de bornes de recharge électrique
Avec en ligne de mire la fin 
des véhicules thermiques 
prévue en 2035 ainsi que 
l’obligation pour les par-
kings publics de plus de 
20 places d’installer des 
bornes d’ici le 1er janvier 
2025, les projets se multi-
plient. Une a été installée 
à Virey (Place de la mairie) 
et à Saint-Martin (à côté du cabinet médical) et 
une réflexion est en cours pour en positionner une 
seconde dans le centre-ville de Saint-Hilaire.
Un entrepreneur privé a le projet d’en proposer 
une près du pont de Virey. Le magasin Lidl au 
Saint-Hil’Park travaille également sur un projet 
d’implantation.

Borne de recharge 
électrique installée à Virey
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SERVICE PUBLIC

Le Centre Communal d’Action Sociale situé rue 
du château à Saint-Hilaire (derrière la mairie) est 
un service public s’adressant à toute personne ou 
famille rencontrant des difficultés ou ayant besoin de 
soutien pour certaines démarches administratives. 
L’équipe en place traite les demandes d’aides sociales 
légales ainsi que des aides sociales spécifiques 
développées dans la commune car répondant à des 
enjeux territoriaux diagnostiqués. Enfin, le CCAS 
accompagne des personnes individuellement au 
travers d’actions collectives.  
Le CCAS a pour mission l’instruction des demandes 
d’aides sociales légales : financement d’aide à 
domicile, demandes auprès de la Maison du Handicap 
(MDPH), Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA), 
hébergement en EPHAD, etc….
Le CCAS a également la mise en place et la gestion 
des aides facultatives souhaitées par le Conseil 
municipal. Le chéquier Saint’H d’une valeur de 30 € 
est destiné à tous les enfants de la commune âgés 
de 5 à 11 ans (sans condition de ressources) pour 
le financement d’activités sportives, culturelles et de 
loisirs. L’aide à la cantine participe au financement de 
la restauration scolaire (sous conditions de ressources). 
Le fonds social écolier est destiné à répondre aux 
difficultés de familles à faire face à des dépenses liées 
à la scolarité (transport, soins,assurance, fournitures, 
etc.). Le CCAS a également instauré le permis 
Saint’H en 2021. Détenir un permis de conduire est 
aujourd’hui indispensable afin de s’insérer socialement 
et professionnellement. Ce soutien financier s’adresse 
aux habitants de la commune inscrits dans un projet 
d’insertion socio-professionnel. Enfin, le CCAS 
organise chaque année un repas des aînés dans 
chaque commune déléguée. Il s’est déroulé le 1er 

octobre à Saint-Hilaire, le 2 octobre à Saint-Martin et 
le 16 octobre à Virey. Les personnes présentes étaient 
heureuses de retrouver après deux ans de pandémie. 
Dans le cadre de l’Analyse des Besoins Sociaux, 
certaines actions de développement social et de 
prévention ont été repérées afin de répondre à des 
difficultés identifiées comme enjeux de territoire. 
Deux fois par an, des membres du conseil des seniors 
proposent un ramassage d’encombrants volumineux 
devant les habitations (gazinière, frigo, etc…). 

« Un bonjour, un sourire » cible une autre difficulté 
du territoire : accompagner des personnes isolées 
dans le besoin. Une dizaine de bénévoles leur rendent 
visite afin de retrouver un peu de convivialité et de 
réconfort. À la recherche de bénévoles pour compléter 
l’équipe en place, n’hésitez pas à vous renseigner 
auprès du CCAS. Le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) coordonne également un programme 
d’activités destinées aux séniors en partenariat 
avec l’association « Siel Bleu ». Développé sur 
chaque commune déléguée, ce dispositif financé par 
le département et les caisses de retraite rencontre un 
franc succès. L’analyse des besoins sociaux, qui s’est 
aussi penchée sur la thématique de l’addictologie, 
a pointé un axe de travail autour du bon usage des 
écrans avec David Sevestre, animateur à l’Espace 
Public Numérique (EPN). 
Des après-midi jeux de société sont proposés tous 
les jeudis. L’objectif est de créer des moments de 
convivialité et de rompre une éventuelle solitude.
Enfin,  le  CCAS accompagne 
individuellement des personnes au 
travers d’actions collectives. Parmi 
elles figurent une disco salade, une 
sensibilisation au tri des déchets, la 
réalisation d’une œuvre collective 
présentée sur le parcours de Arts et Sentiers, un atelier 
fabrication de dentifrice et de lessive, ainsi que des 
ateliers « économies d’énergie » (en partenariat avec le 
lycée de Mortain) et « équilibre alimentaire et santé ». 
Une expérience sera également menée avec Sophie 
Dubourg, animatrice yoga du rire. L’objectif de ces 
actions est de développer l’autonomie des personnes 
et de réduire leurs dépenses, de les impliquer dans 
un sujet dont elles deviennent porteuses de savoirs, 
ce qui contribue au développement du lien social.

LE Centre Communal d’Action Sociale 

Les bureaux du CCAS situés rue du château, derrière la mairie
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Le conseil des seniors, le conseil municipal des 
jeunes, le dispositif argent de poche ainsi que les 
animations pour personnes âgées sont rattachés 
à la commission intergénérationnelle, une des 
commissions externes composées notamment 
d’élus municipaux. 
Le dispositif argent de poche instauré en 2019 
permet à des jeunes de 16 à 18 ans de découvrir 
le monde du travail au travers de petits chantiers 
(entretien parterres, plantation, peinture, désherbage, 
tenue de permanences lors d’animations, etc…) tout 
en percevant une indemnisation de la commune. 
En 2022, 9 jeunes ont pu en bénéficier. Pour les 
prochaines inscriptions, la date butoir de dépôt de 
dossier de candidature a été fixée au 1er avril 2023. 
La priorité du conseil des seniors est son rôle 
consultatif sur les projets et de porte-parole auprès 
des habitants. Ses membres ont par exemple donné 
leur avis sur les lieux d’implantation du nouveau 
mobilier urbain installé au printemps dernier. Ils ont 
également pu faire remonter des interrogations de la 
population par rapport au projet de halle de marché 
Place Delaporte. Outre son rôle consultatif, le conseil 
des seniors apporte une aide précieuse lors de 
certaines opérations ou certains évènements. Depuis 
déjà de nombreuses années, l’équipe municipale peut 
compter sur le conseil des seniors pour assurer une 

collecte d’encombrants deux fois par an, distribuer 
les sacs poubelle aux exposants et les bracelets 
lors de la pandémie pendant la Foire Saint-Martin, 
ainsi que les bulletins municipaux en début d’année. 
Parmi les actions nouvelles, ils ont encadré le circuit 
des membres du conseil municipal des jeunes lors 
du rallye familial et citoyen (parcours entre la maison 
des jeunes et les plans d’eau) et aidé à la collecte 
pour l’Ukraine à la maison des jeunes. 
La commission intergénérationnelle organise égale-
ment des animations pour des personnes âgées 
isolées et/ou en perte d’autonomie. D’abord développé 
à Saint-Martin-de-Landelles, ce dispositif s’est étoffé 
avec des personnes provenant de l’ensemble de  
la commune. Ces personnes se retrouvent une fois par 
mois autour de jeux de société et réalisent ensemble 
des sorties : sortie au cinéma, au zoo, cérémonie de 
l’Ange Michel, etc… L’opération châtaignes grillées 
qui rassemble des enfants de l’école et des personnes 
âgées a été appréciée de tous. De la même façon, 
un après-midi jeux où petits et grands apportent leurs 
propres jeux de société se déroule chaque année au 
moment des fêtes de Noël. 

Flavie Noël, 16 ans, habitant à Saint-Martin-de-
Landelles a pu bénéficier du dispositif argent  
de poche. Elle a réalisé des missions pendant 
les vacances estivales, de la Toussaint et de Noël.  
« J’ai participé à l’arrachage des mauvaises 
herbes au cimetière de Saint-Hilaire,  
aux travaux de peinture du portail des ateliers 
municipaux à Saint-Martin et enfin à l’accueil 
de la patinoire en décembre ».  
Très satisfaite de son expérience, Flavie 
scolarisée au lycée à Avranches explique : 
« j’ai découvert plein de nouvelles choses  
dans une très bonne ambiance.  
Cela permet de mettre un pied dans le monde  
du travail ». Si c’était à refaire, Flavie signe tout de 
suite, « d’autant que c’est adapté à l’emploi  
du temps de chacun.»

Les missions de la commission inter-
générationnelle

Dispositif argent de poche, Flavie NOEL

SERVICE PUBLIC
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LA JEUNESSE EN ACTION

À l’automne, les élus sont allés ren-
contrer les classes de primaire afin 
de présenter le rôle du conseil 
municipal des jeunes et susciter 
l’envie d’en faire partie. Certains se 
lanceront dans l’aventure en pré-
sentant des projets et une affiche 

de campagne. Le 13 décembre 2021, des élections 
en conditions réelles sont organisées au salon 
d’honneur de la mairie avec 420 votants. En février, 
le député Bertrand Sorre et la sénatrice Béatrice 
Gosselin viendront officiellement rencontrer le jeune 
conseil élu. À raison d’une réunion mensuelle et 
quelques mercredis après-midi de travail avec les élus 
et Audrey Moisseron, les animations et représentations 
s’enchaînent. En avril, ils démarrent leur mandat avec 
la tenue d’un stand lors d’une chasse aux œufs à  
Saint-Martin-de-Landelles. Afin de participer à la  
dynamique de la journée mondiale de l’environne-
ment, les panneaux photovoltaïques installés sur le 
gymnase Beauséjour ont été inaugurés en présence  
du conseil municipal des jeunes, auteur de l’affiche  
de la cérémonie. Ils ont également créé de toutes 
pièces le Rallye familial et citoyen qui s’est déroulé 
le 8 octobre dernier. Il consistait à ramasser les dé-
chets sur un parcours entre la maison des jeunes et 
les plans d’eau du prieuré. 10 kilos de détritus ont été 
collectés en l’espace d’une heure !! 

Plusieurs animations et jeux ont ensuite suivi : atelier 
compostage, basket tri, land’art, atelier sur la durée 
de décomposition des déchets en présence de plu-
sieurs partenaires (ANPER, reclyclerie Seemaphore, 
IEM, ambassadeurs du tri de la communauté d’ag-
glomération). Cet évènement qui a connu une belle 
fréquentation a été apprécié de tous. Dans le cadre 
de la Foire Saint-Martin, il ont été invités à inaugurer 
la halle nouvellement construite place Delaporte et se 
sont joints au conseil des seniors pour distribuer des 
sacs poubelle aux exposants.
Un livret « À la découverte de la République française » 
leur a été fourni et le 25 janvier, le conseil des jeunes 
visitera le Sénat et rencontrera Béatrice Gosselin ;  
le courrier de demande rédigé avec l’aide de Brigitte 
Michel et Audrey Moisseron a en effet reçu un écho 
favorable. Le prochain gros travail des jeunes sera 
l’étude de faisabilité technique et financière d’un 
pump track. Les jeunes sont fiers d’être aussi invités 
aux commémorations du 8 mai et du 11 novembre.    
Guidés par l’envie de découvrir de nouveaux horizons 
et notamment la vie d’une mairie, ce premier conseil 
municipal des jeunes est très dynamique et impliqué. 
Les prochaines élections auront lieu fin 2023, avis 
aux amateurs !

Le conseil municipal des jeunes
Le conseil municipal des jeunes a été constitué à l’automne 2021 et est composé de 13 
élus scolarisés en classe de CM1 jusqu’en 5e et habitant la commune. Leur engagement 
les amène à découvrir de multiples sujets, du fonctionnement de la vie démocratique 
d’une commune, à l’étude d’un projet d’investissement en passant par la case « tran-
sition écologique » au cœur de leurs préoccupations.

Jeu du basket tri lors du Rallye familial et citoyen 

Officialisation du conseil des jeunes 
en présence de la Sénatrice
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Depuis septembre dernier, un nouveau logiciel – 
INOE – a été instauré dans l’ensemble des écoles 
publiques de la commune nouvelle en ce qui concerne 
les réservations à la cantine ainsi qu’à la garderie 
du soir et auprès du centre de loisirs les mercredis 
et pendant les vacances scolaires. Cela permet 
à l’équipe de la cuisine centrale d’optimiser les 
quantités de denrées à commander et à  l’OC2S de 
mieux anticiper l’encadrement nécessaire pendant 
les temps d’accueil extrascolaires et périscolaires. 
Les familles effectuent en un clic leurs réservations en 
ligne. Les écoles publiques ont participé à l’opération 
« petit-déjeuner » proposée et subventionnée par 
l’Éducation nationale. 3 écoles, 11 classes soit 257 
élèves de maternelle et primaire ont pu bénéficier 
d’un petit-déjeuner à l’école sur une période de 7 
semaines (entre le 21 février et le 17 juin 2022), ce 
qui représente au total 1800 petits-déjeuners servis. 
Fruit d’un partenariat entre les écoles et la mairie, 
ce projet entre dans le parcours pédagogique des 
enfants et a permis de travailler autour des thèmes de 
la nutrition et du développement durable. Les retours 
des enfants et des enseignants sont très positifs. 
La mairie a également saisi l’opportunité du plan 
de relance numérique pour réaliser un diagnostic 
des besoins dans les écoles. C’est ainsi que 55 000 
euros d’équipements numériques ont été achetés 
pour les écoles primaires publiques, subventionnés 
à 50 et 70 % (37 800 euros). Ordinateurs portables, 
tablettes, écrans, vidéoprojecteurs, abonnement 
à la messagerie ONE etc…toutes les demandes 

ont pu recevoir une réponse 
favorable. Chaque établissement 
scolaire public de la commune est 
engagé au niveau 1 du label E3D 
(Établissement en Démarche 
de Développement Durable) : 

tri et réduction des déchets, extinction des lumières, 
etc… Chaque école décline ses propres projets et 
aimerait aller vers le niveau 2. L’école Beauséjour a 
par exemple organisé une classe de mer avec des 
activités liées à la protection de l’environnement. 

La mairie, facilitatrice des projets 
scolaires
Le bon fonctionnement et le maintien des écoles publiques contribuent à l’attractivité 
et au dynamisme d’un territoire. Plusieurs projets scolaires ont été menés en collabo-
ration avec la mairie en 2022 : instauration du logiciel INOE, opération petit-déjeuner, 
commande de matériels numériques, réduction des dépenses énergétiques et sensi-
bilisation du jeune public au développement durable, classes cirque.  

Effectifs des écoles maternelles et primaires 
École publique Beauséjour :  162 
École privée Immaculée conception : 128
École publique Lecroisey : 182
École privée Saint-Joseph
(Saint-Martin-de-Landelles) :  113
École publique de Virey : 91

Opération petit-déjeuner à l’école

LA JEUNESSE EN ACTION

Le cirque est à l’honneur en ce moment sur la 
commune. En juin dernier, l’école de l’Immaculée 
conception a fait bénéficier ses élèves d’une classe 
cirque. En septembre 2022, ce fut le tour de l’école 
maternelle Lecroisey. Une classe cirque est prévue 
en mars à Virey et en mai à Saint-Martin-de-Landelles.  
Chaque école impliquée personnalise le programme 
d’activités et un spectacle est présenté en fin de 
session. Les classes cirque sont très appréciées 
des enfants qui apprennent de manière ludique et 
augmentent leur capital confiance.
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C’est parti pour le Projet Éducatif 
Social et Local (PESL)
Les élus de la communauté d’agglomération ont souhaité engager une démarche 
de PESL. Ce projet réinterroge la pertinence et la cohérence des offres de services 
éducative et sociale pour l’enfance et la jeunesse. Les acteurs du territoire (élus et pro-
fessionnels) ont été associés à sa construction et à sa mise en œuvre avec le soutien 
des institutions départementales : CAF, MSA Côtes Normandes, Conseil Départemental 
de la Manche, Éducation Nationale ainsi que le Service Départemental Education de 
la Jeunesse et du Sport (SDEJS). Un plan d’actions a été déterminé pour les 5 années 
à venir, parmi elles l’instauration d’une bourse bafa. 

Un programme de 79 actions a été bâti pour les  
5 prochaines années à destination des 0-25 ans. 
Il vise à offrir à tous les habitants, enfants, jeunes  
du territoire une offre de services répondant dans 
la mesure du possible à leurs attentes et besoins. 
Certaines sont déjà en cours, d’autres sont à 
développer avec les professionnels. L’objectif est bel 
et bien de faire travailler tous les acteurs du territoire 
dont les services communautaires, qu’il s’agisse de 
la petite enfance, de l’enfance, de la jeunesse, des 
jeunes adultes, dans les domaines de l’éducation, 
la formation, l’emploi et l’insertion professionnelle, 
l’habitat, la mobilité, la culture, le sport et les loisirs, 
le numérique, la santé.
Les travaux menés dans le cadre du Projet Éducatif 
Social Local (PESL) ont notamment fait émerger la 
difficulté de recruter et de fidéliser des animateurs 
vacataires dans les centres de loisirs du territoire. 
Afin de tenter de pallier à cette pénurie et d’inciter les 
jeunes à se diplômer, la communauté d’agglomération a 

donc décidé de prendre 
en charge une partie du 
coût de la formation du 
Brevet d’Aptitude aux 
Fonctions d’Animateur 
(BAFA), soit environ 
555 €. Cette année, 30 
jeunes de 16 à 25 ans 
domiciliés sur le territoire 
recevront cette bourse. 
Plus d’informations 
Service à la personne 
au 02 33 89 21 14.

Les autres aides
Le Conseil Départemental de la Manche et la Région 
Normandie accompagnent également les enfants 
et les jeunes au quotidien et offrent une multitude 
d’avantages pour les études, les loisirs et les projets.

n SPÉCIAL 11-15 ANS par le Conseil 
Départemental de la Manche
Spot50, la carte au prix de 5 € 
pour obtenir 100 € d’avantages : 
- 25 € pour la pratique sportive 
- 25 € pour la pratique artistique 
- 30 € pour les loisirs…
- 20€ pour le transport sur le réseau Nomad
Pour obtenir la carte SPOT50 : crée ton compte 
ou recharge la carte sur manche.fr/maccompagne/
aller-au-college/carte-spot-50/
Contact téléphonique : 02 33 05 55 50

n SPÉCIAL 15-25 ANS 
par la Région Normandie
Avec Atouts Normandie c’est :
- une aide à l’acquisition des livres scolaires ou à 
l’équipement professionnel des élèves inscrits dans 
un lycée ou une MRF en Normandie.
- 130 € d’avantages pour les loisirs de TOUS les 
15-25 ans (après adhésion de 10€).
- des Bons Plans pour découvrir la Normandie, 
gagner des places à des événements  et profiter de 
pleins d’autres surprises, trucs et astuces. 
Pour en bénéficier : crée ton compte ou recon-
necte-toi sur https://atouts.normandie.fr/beneficiaires/
Contact téléphonique : 02 31 06 95 99
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SPORT

Dans le cadre de l’organisation des 
jeux olympiques et paralympiques 
à Paris en 2024, la commune a été 
labellisée « terre de jeux 2024 ». 
Ce label destiné aux collectivités 

prône plusieurs objectifs : fédérer les territoires et 
leurs habitants à travers le sport, intégrer davantage 
le sport dans le quotidien et créer une dynamique 
dès maintenant autour de cet évènement (la France 
n’a organisé que 5 fois les JO, dernière fois en 
1992 à Albertville). La commune s’est également 
engagée dans « le programme des volontaires », 
à savoir proposer 10 personnes qui participeront à 
l’organisation pendant l’évènement. Dans la Manche, 
Saint-Hilaire est la seule commune engagée dans ce 
dispositif. Afin de lancer la dynamique, la commune 
centralise une commande de gourdes à l’effigie de 
Terre de jeux. Les associations intéressées peuvent 
encore en commander, renseignements auprès de la 
mairie. En parallèle, la mairie poursuit son partenariat 
avec le CDOS et CROS (Comité Départemental/
Régional Olympique et Sportif) dont les équipes 
sont intervenues dans les écoles pour présenter les 
valeurs du sport et de l’olympisme. Pour la première 
fois en avril 2023, l’IEM (L’Institut d’Education 
Motrice) ainsi que la commune participeront à la 
semaine olympique et paralympique organisée par 
le ministère des sports. L’idée est d’impliquer d’ores et 
déjà les écoles et clubs sportifs au travers d’activités 
sportives et de sensibilisation. 

La traditionnelle soirée locale des champions s’est 
déroulée fin juin et a permis de mettre à l’honneur 
141 lauréats, dont 19 en individuel et 122 par équipe. 

Margaux Gérouard, 13 ans, déjà cham-
pionne de France de Badminton. 

Saint-Hilaire, terre de sport

Margaux Gérouard et Bertrand Savary, professeur d’EPS

Saint-Hilaire est connue au-delà de ses frontières pour son dynamisme associatif  
(100 associations) et ses résultats sportifs. La dynamique des prochains jeux olympiques 
français est lancée avec la labellisation de la commune « terre de jeux 2024 ». Les cham-
pionnats de France de cyclisme de l’Avenir 2022 ont été une belle vitrine du territoire et 
une bonne répétition pour les Championnats Elite 2024. Rencontre également avec la 
championne Margaux Gerouard. 

Championnat de France de cyclisme de l’avenir, août 2022

Joueuse de tennis, Margaux a été naturellement attirée 
par la section sportive scolaire badminton proposée 
au collège de l’Immaculée conception. Forte de deux 
années d’entraînement et de coaching par les ensei-
gnants Bertrand Savary et Florian Busnel à raison de 
3h par semaine, elle remporte en mai dernier le titre de 
Championne de France en catégorie promotionnel 
(joueurs non licenciés en club). Très fière, Margaux 
avoue humblement « avoir tout donné ». Ce podium 
lui donne envie d’aller plus loin, elle est désormais 
adhérente au club et pratique la discipline 10 h par 
semaine. Elle vise les championnats de France sco-
laires Elite qui se tiendront au printemps 2023. Elle 
remercie ses parents qui ont accédé à sa demande 
d’inscription ainsi que ses professeurs. Ce fut un 
plaisir pour Bertrand Savary d’accompagner cette 
élève « très à l’écoute dotée d’aptitudes physiques, 
mais aussi de réflexion et de concentration ». Mar-
gaux a une seconde passion, la mécanique ! qu’elle 
a découverte en intégrant l’option « Brevet Initiation 
Aéronautique » proposée dans l’établissement. Bravo 
et bonne chance pour la suite !  
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AUTO-ÉCOLE BOULAY
10 place Saint-Michel
02 33 49 44 59

BON À SAVOIR

Université Inter-Âges (UIA)
DES ACTIVITÉS POUR TOUS
Pour l’année 2022-23, l’Université Inter-Ages du 
Mortainais a étoffé ses cours et activités : aéronau-
tique, généalogie, ateliers de mosaïques, expression 
corporelle, randonnées pédestres… et vous propose 
25 disciplines enseignées par des professeurs 
passionnés et passionnants et des conférences 
hebdomadaires. La cotisation annuelle est de 130 €.
Si la majorité des cours sont dispensés à Mortain, 
des activités de bien-être, sophrologie et aquagym, 
se déroulent à Saint-Hilaire.
Il n’est pas trop tard pour nous rejoindre à la rentrée 
de février avec inscription découverte à demi tarif sur 
l’ensemble des cours disponibles. Aucune condition 
d’âge ni de diplôme. 
Renseignements au forum du Mortainais 
Tél 02 33 19 08 98 permanence le mardi matin ou 
par mail : uiamortainais @gmail.com

France services 
Nées de la volonté de l’état de rapprocher la 
population rurale des services publics, les France 
services (nouvelle dénomination) devaient être 
créées dans chaque nouveau canton à l’échéance 
de 2023. Sur le territoire de l’agglomération Mont 
Saint-Michel - Normandie, 9 ont été ouvertes : 
Barenton, Brécey, le Teilleul, Mortain, Pontorson, 
Saint-Hilaire, Saint-James, Sartilly et Sourdeval. 
Les locaux de la France services de Saint-Hilaire 
partagés avec les services départementaux et la 
CAF ont vocation à être réaménagés afin d’aboutir 
à un accueil unique et une meilleure lisibilité pour 
les usagers.
Retrouvez les nombreuses permanences à  
la France Services : 65 Place Delaporte
50600 Saint-Hilaire-du-Harcouët. Ouvert du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h.

Relance DU CISPD et création 
d’un COPIL sécurité
Le Conseil Intercommunal de la Sécurité et de la  
Prévention de la Délinquance (CISPD) de Saint-Hi-
laire-du-Harcouët/GrandParigny s’est réuni à la mairie 
de Saint Hilaire du Harcouët le 19 septembre 2022. 
Celui-ci avait été créé en 2002 et est resté en sommeil 
depuis 2013. Rendu obligatoire depuis la loi du 25 mai 
2021 pour les communes de plus de 5000 habitants il a 
été réactivé cette année. Présidé par Mikaëlle Seguin, 
Maire déléguée de Saint-Hilaire-du-Harcouët et Patrice 
Garnier, Maire de Grandparigny, conjointement avec 
Gilles Traimond, Sous-Préfet d’Avranches et Michaël 
Giraudet, Procureur de la République auprès du tribu-
nal de grande instance de Coutances, cette séance 
plénière réunissait différentes corporations, telles que 
la Gendarmerie, l’Éducation Nationale, les services 
sociaux, les sapeurs-pompiers, la police municipale 
etc… Cette réunion avait pour but de cibler les pro-
blématiques du territoire en terme de délinquance 
et de dégager des groupes de travail. Une cellule de 
veille sur les violences intra-familiales a d’ailleurs été 
retenue. À l’issue de chaque année civile, la séance 
plénière dressera une évaluation des actions menées 
et élaborera une ligne directrice des projets à conduire.
Le COPIL sécurisation routière a été mis en place 
en octobre de cette année par Mikaëlle Seguin. Ce 
comité qui réunit des élus, la gendarmerie, la police 
municipale et les services techniques a pour but de 
recenser les lieux potentiellement accidentogènes et 
d’y apporter des solutions d’aménagement. Les idées 
retenues sont ensuite proposées à la commission 
dédiée à cet effet. 

NAISSANCES 2022
38 naissances ont été enregistrées en 2022 sur 
l’ensemble de la commune nouvelle. 

Plan grand froid et plan canicule 
Les mairies mettent à disposition un registre recensant les 
personnes susceptibles d’avoir besoin d’aide en cas de fortes 
chaleurs ou de grand froid. L’inscription se fait soit par la personne  
elle-même ou par un tiers. N’hésitez pas à contacter le CCAS 
(Centre Communal d’Action Sociale), 12, rue de château (derrière 
la mairie) 02 33 79 38 78 ou les mairies déléguées.
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Nouveaux commerces
n LAURA COMPTOIR D’ANTAN 
139, Les Isles – 02 33 89 74 50
Epicerie fine, vrac (pâtes, fruits 
secs...), vins et spiritueux, 
p rodu i ts  locaux  e t  éco-
responsables, paniers garnis. 
Ouvert du mardi au samedi de 9h30 à 13h et de 
14h30 à 19h, le dimanche de 10h à 13h sauf fermeture 
exceptionnelle.

n DOMINO’S PIZZA
23 rue Waldeck Rousseau
02 61 67 55 55
Pizzas base crème, tomate ou 
barbecue.Ouvert du lundi au 
jeudi ainsi que le dimanche de 
11h à 14h et de 18h à 22h, le 

vendredi et le samedi mêmes horaires jusqu’à 22h30. 

n COMPTOIR DE LA BEAUTÉ 
22 Place Saint-Michel
06 40 87 54 01
Nombreux soins (soins du 
visage, épilation au fil, à la 
lumière pulsée, maquillage 
semi-permanent, etc...), vente de produits et cartes 
cadeaux. Ouvert du mardi au vendredi de 9h30 à 
18h30 et le samedi de 8h30 à 13h30. Fermé le lundi.

n CAFÉ DES SPORTS 
Saint-Martin-de-Landelles 
6 rue des Bourreliers
Bar-tabac, jeux à gratter, rayon 
presse et carterie et bientôt jeu 
du tiercé. Ouvert le lundi et du 

mercredi au samedi de 7h30 à 20h ainsi que le 
dimanche matin.

n PHYSALIS
28 rue Waldeck rousseau
02 33 49 11 66 
Fleurs et plantes.Ouvert du mardi 
au samedi de 9h à 12h et de 14h 
à 19h, le dimanche de 9h à 12h.

n AU BOUTON DORÉ
Saint-Martin-de-Landelles
06 78 93 68 71
Cours de couture, créations, 
retouches. Sur RDV.

n ONGLES EN BEAUTÉ
64 rue de Mortain
02 33 61 89 42
Embellissement des ongles : 
extensions en gel, semi-
permanent, nail-art à main 
levée, et bientôt l’extension 
de cil à cil. Ouvert du mardi au vendredi de 10h à 
19h et le samedi de 10h à 18h.

n GARAGE RENAULT VIREY 
3 ZA l’auberge neuve, Virey 
02 33 49 25 22
Mécanique, réfection de carros-
serie lustrage de phares, vente 
de véhicules neufs et occasion.
Ouvert du lundi au vendredi de 

8h30 à 12h et de 13h30 à 18h30, le samedi sur RDV.
n LES TRÉSORS DE STEPH 
33 Avenue du Maréchal  
Leclerc – 09 83 84 90 91
Jouets en bois, jeux de 
société, loisirs créatifs, 
puériculture, décoration, liste de naissance.Ouvert 
mardi, jeudi et vendredi de 10h à 12h30 et de 14h à 
19h, le mercredi de 10h à 13h30 et de 16h à 19h, le 
samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 18h.

n ANACAPRI – 69, rue de 
Paris – 02 33 49 48 27
Pizzeria, restaurant, crêperie, 
180 couverts. Ouvert de 12h 
à 14h et de 19h à 21h30 du 
mercredi au dimanche.

n HÔTEL-RESTAURANT 
L’AGRICULTURE 
79, rue Waldeck Rousseau 
02 33 49 10 60
Restauration traditionnelle 
française, banquets. Ouvert du 
mardi midi au vendredi midi, samedi toute la journée 
et le dimanche midi. Hôtel ouvert tous les jours, 11 
chambres.

n PROPOSALU
ZA l’auberge neuve, Virey
02 33 51 73 62
Fourniture, pose et SAV de 
m e n u i s e r i e s ,  v é r a n d a s , 
pergolas, portails et volets. 

LES ÉCHOS DE SAINT-HILAIRE
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RETOUR EN IMAGES

Concours des maisons fleuries, Saint-Martin

Animations personnes âgées (commission intergénérationnelle), 
après-midi châtaignes grillées

Fête de la musique, Saint-Martin Repas des aînés, Saint-Hilaire

Équipe du comité des fêtes de Virey qui a illuminé la ville

Repas des aînés, Saint-Martin

Repas des aînés, Virey

Les bénévoles du vide-grenier de Virey, préparatifs dès le samedi
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AGENDA

JANVIER 2023
n Vendredi 20, samedi 21 et dimanche 22 :  
Représentation de la troupe de théâtre de Virey, 
salle des fêtes 
n Lundi 23 :
- Don du sang, salle des fêtes, EFS
- Séance ALTAÏR « Katmandou – Népal » salle du 
Rex, org. Mairie 
n Vendredi 27, samedi 28 et dimanche 29 :  
Représentation de la troupe de théâtre de Virey, 
salle des fêtes 

FÉVRIER 2023
n Vendredi 3 : Spectacle « Temps de Vivre » de 
Camille Chamoux, salle du Rex, org. Communauté 
d’Agglomération. 
Billetterie : 02 33 68 33 27, dans les Offices de tou-
risme ou sur www.culture-agglo-msm-normandie.fr, 
n Vendredi 10 : Concours de Belote, salle des fêtes, 
Club de l’Amitié et du Temps Libre 
n Samedi 11 : Soirée dansante, salle polyvalente, 
SHVL Football 
n Du Mercredi 15 au Mercredi 22 : Animation pati-
noire, salle des fêtes, org. Mairie
n Vendredi 17 : Concours de belote, salle polyva-
lente, Club de l’Amitié
n Samedi 18 : Course cycliste Interclub VCH
n Samedi 25 : Grand Prix d’ouverture, marché 
couvert, VCH
n Dimanche 26 : Prix des commerçants, VCH
n Dimanche 26 : Loto, salle polyvalente, Ass. À 
l’envers
n Lundi 27 : Séance ALTAÏR « Antarctique », salle 
du Rex, org. Mairie
n Du 27 février au 10 mars : Classe cirque à l’école

MARS 2023
n Mercredi 1er : Concours de belote, salle des fêtes, 
foyer de l’amitié
n Vendredi 3 : Spectacle « Concert Vertumne par 
Le Cachalot Mécanique de Manu Galure », salle du 
Rex, org. Communauté d’Agglomération. 
Billetterie : 02.33.68.33.27, dans les Offices de Tou-
risme ou sur www.culture-agglo-msm-normandie.fr

Remise label patrimoine de la reconstruction

Visite guidée de l’église de Virey

Marché de Noël sous la nouvelle halle, Saint-Hilaire 

Fête de la musique à Virey

RETOUR EN IMAGES

n Saint-Hilaire-du-Harcouët
n Saint-Martin-de-Landelles
n Virey
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AGENDA

Informations susceptibles d’évoluer
Les modifications ainsi que les dates du second 
semestre 2023 seront disponibles sur le site 
internet : www.st-hilaire.fr  

n Samedi 4 et Dimanche 5 : 37e Bourse d’échanges 
du Club Citroën de la Baie du Mont St Michel, mar-
ché couvert
n Dimanche 5 : Course cycliste Prix minimes et 
Cadets, VCH
n Du Samedi 11 au Dimanche 12 : Festival de la 
BD « Dessinator », salle des fêtes
n Du mardi 14 au vendredi 17 : Bourse aux vête-
ments de Printemps, salle des fêtes, Ass. Temps 
libre créatif
n Samedi 18 : Repas de l’École St Joseph, salle 
polyvalente, APEL Saint-Martin
n Dimanche 19 : Repas par la Société de Chasse 
de Virey, salle des fêtes
n Lundi 20 : Don du sang, salle des fêtes, EFS 
n Mardi 21 : Spectacle Villes en Scène « Carré de 
je », salle du Rex, Org. Mairie. 
Billetterie offices de tourisme
n Samedi 25 et Dimanche 26 : Salon des collections 
insolites, salle polyvalente 
n Lundi 27 : Séance ALTAÏR « Équateur », salle du 
Rex, org Mairie
n Mardi 28, jeudi 30 et vendredi 31 : Représentation, 
salle du Rex, Élan Artistique 

AVRIL 2023
n Samedi 1er : Repas, salle des fêtes, Amicale  
Réunionnaise 
n Samedi 1er et Dimanche 2 : Championnat de 
pétanque de la Manche doublette Masculin et tête à 
tête Féminin, marché couvert, USH Pétanque 
n Mardi 4, Jeudi 6 et Vendredi 7 : Représentation, 
salle du Rex, Élan Artistique
n Dimanche 9 : Vide-grenier des écoles Publiques 
Lecroisey et Beauséjour, marché couvert, APE 
n Jeudi 13 : Spectacle « Récital en duo », mairie, 
Org. Mairie. Billetterie offices de tourisme
n Dimanche 16 : Thé dansant, salle polyvalente, 
Club de l’Amitié
n Vendredi 21 : Concours de belote, salle polyva-
lente, AFN
n Dimanche 23 : Repas, salle polyvalente, AFN 
n Mercredi 19 et jeudi 20 : Championnat de  
pétanque de la Manche Vétérans Triplette, marché 
couvert, USH Pétanque
n Dimanche 23 : Courir contre la Polio, marché 
couvert, Rotary Club

n Samedi 29 et Dimanche 30 : Vide grenier, place 
des Bignons, ASCAL

MAI 2023
n Du Mardi 2 au vendredi 5 : Classe cirque à l’école 
n Jeudi 4 : Spectacle Villes en Scène « Les Traver-
sées » Constantinople et Ablaye Cissoko, salle du 
Rex, org. Mairie. Billetterie offices de tourisme

n Samedi 6 et Dimanche 7 : Championnat de la 
Manche doublette mixte (Seniors), marché couvert, 
USH Pétanque
n Dimanche 7 : Repas de l’entente viréenne
n Samedi 13 et Dimanche 14 : Salon de l’auto, 
marché couvert, Rotary Club
n Lundi 15 : Don du sang, salle des fêtes, EFS 

JUIN 2023
n Vendredi 16 : Fête de la Musique, Place des  
Bignons, Ass. Les bignons 
n Samedi 17 : Fête de la Musique, Centre-ville, org. 
Mairie 
n Dimanche 18 : Rando Cyclo et pédestre, ASCAL
n Mercredi 21 : Fête de la musique 
n Vendredi 23 et Samedi 24 : Gala de danse, Salle 
du Rex, Ecole des arts
n Dimanche 25 : Plateaux repas Ecole St Joseph, 
stade de Foot, APEL Saint-Martin
nnn Dimanche 25 : Relais pédestre intercommunal

« Les traversées », musique du monde © Federico Cavicchioli
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EXPRESSION POLITIQUE

GROUPE « ENSEMBLE, SOYONS FIERS DE NOTRE COMMUNE »
Les membres du groupe « ENSEMBLE, SOYONS FIERS DE NOTRE COMMUNE » présentent à l’ensemble 
des habitants, socio-professionnels, services et visiteurs de notre commune, leurs meilleurs vœux de 
santé, de bonheur et de réussite pour cette année 2023.

Notre équipe est consciente des répercussions sur chacune et chacun d’entre vous que font peser ces 
dernières années, les crises successives : sanitaires, climatiques, énergétiques et internationales. Celles-ci 
pèsent également sur les collectivités.

Depuis bientôt 3 ans, nous sommes mobilisés pour y faire face tout en œuvrant au sein du conseil municipal 
et de la communauté d’Agglomération Mont Saint Michel Normandie pour que les actions puissent contribuer, 
comme nous nous y étions engagés en 2020 :

- À la protection des personnes et des biens en matière de santé et de sécurité.
- Au développement de la commune en matière de vie scolaire, d’habitat et d’aménagement urbain, de vie 
économique, d’environnement, de tourisme, de culture, de mobilité, de communication et de patrimoine.
- À l’épanouissement et au bien-être des habitants en matière d’enfance et de jeunesse, d’action sociale 
et de vie associative.

Vous pouvez joindre les membres de notre groupe par mail pour faire part de vos questions, remarques ou 
suggestions :
Jacky BOUVET (jacky.bouvet@st-hilaire.fr), Mikaëlle SEGUIN (mikaelle.seguin@st-hilaire.fr),
Brigitte MICHEL (brigitte.michel@st-hilaire.fr), Nelly BODIN (nelly.bodin@st-hilaire.fr),
Isabelle ANFRAY (isabelle.anfray@st-hilaire.fr), Bruno BARBEDETTE (bruno.barbedette@st-hilaire.fr),
Anne-Marie BOEDA (annemarie.boeda@st-hilaire.fr), Christelle DUCHEMIN (christelle.duchemin@st-hilaire.fr),
Alban ERACLAS (alban.eraclas@st-hilaire.fr), Laurent FOUCHER (laurent.foucher@st-hilaire.fr),
Isabelle FRANCOISE (isabelle.françoise@st-hilaire.fr), Jean-Luc GARNIER (jeanluc.garnier@st-hilaire.fr),
Solenn GONFROY (solenn.gonfroy@st-hilaire.fr), Ludovic GRASSET (ludovic.grasset@st-hilaire.fr),
Annie GUILLOTIN (annie.guillotin@st-hilaire.fr), Jean JOUBIN (jean.joubin@st-hilaire.fr),
Maxime LAISNE (maxime.laisne@st-hilaire.fr), Céline LARDEUR (celine.lardeur@st-hilaire.fr),
Philippe LESENECHAL (philippe.lesenechal@st-hilaire.fr), Jérôme LEROY (jerome.leroy@st-hilaire.fr),
Amandine MASSE (amandine.masse@st-hilaire.fr), Philippe RALLU (philippe.rallu@st-hilaire.fr),
Patrice ROULAND, Joëlle ROCHEFORT (joelle.rochefort@st-hilaire.fr),
Loïc SANSON (loic.sanson@st-hilaire.fr), Sébastien SUHARD (sebastien.suhard@st-hilaire.fr)

Contribuons tous ensemble, à lutter contre les conséquences des crises successives sur la vie 
économique, sociale, culturelle et sanitaire. Continuons à privilégier autant que possible les entreprises 
artisanales et commerciales locales.
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Liste Écouter et Agir
Chers administrés,

Dans un premier temps, nous vous présentons nos meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année 2023.

Depuis le début de notre mandat, les 7 élus de notre liste se sont engagés au développement actif de notre 
commune en investissant les différentes instances communales et de la Communauté d’agglomération Mont 
Saint Michel Normandie pour participer aux décisions et peser sur celles-ci, nous nous attachons entre autres, 
à 4 axes majeurs :

Le développement territorial en suivant de près les budgets de la commune notamment ceux liés aux 
travaux de la halle, de la future école de musique et aux dépenses énergétiques, qui pèse déjà et vont 
peser encore plus…

Le cadre de vie pour lequel nous souhaitons « maintenir et renforcer » l’offre de soins. À ce titre nous 
avons multiplié les réunions, à Coutances entre médecins et internes, à la maison du département 
sur la thématique de la démographie et sur notre page Facebook « Ecouter et Agir » afin de trouver 
urgemment un médecin.

L’environnement, autre axe à développer, par la réduction de l’empreinte carbone, qui devient le devoir 
de chacun. Nous souhaitions à ce titre et en relation avec les services techniques créer un groupe de 
travail restreint pour analyser et réduire les coûts, trouver ensemble des solutions, mais en vain, il a été 
préféré de le traiter en amont sans que nous y soyons intégrés, pour être abordé en commission par 
la suite.

La démocratie participative prend toute sa place dans la vie de notre commune, pour cela nous avons 
pu être présents lors de l’élection du conseil des jeunes, mais aussi aux repas des ainés et lors des 
manifestations sportives et culturelles.

Notre engagement et investissement, afin de déployer ces axes, reste notre leitmotiv mais vous l’aurez compris 
notre champ d’action est limité au sein de ce conseil. 

À chaque réunion, nous sommes attentifs à toutes les questions propres à notre commune, sur la redynamisation 
du centre bourg du programme « petites villes de demain », sur l’urgence à limiter ce désert médical, sur le 
déploiement des actions vertueuses sur notre environnement et à l’importance de notre présence lors des 
manifestations. 

Mais souvent les décisions sont en amont des commissions où notre présence n’est jamais requise.

Nous espérons pour ces 4 années à venir, trouver ensemble des solutions efficientes et sommes ouverts 
à toutes vos idées, afin de dynamiser notre belle commune nouvelle.




